
Publication de notre note de synthèse sur la liberté d’instruction

Madame la Deputée, Monsieur le Député,

Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur,

Le volet Éducation du Projet de loi nº 3649 confortant le respect des 
principes de la République fait couler beaucoup d’encre et mobilise 
des dizaines de milliers de citoyens qui refusent de voir restreindre, 
sans véritable motif, une liberté aussi fondamentale que celle du 
choix d’instruction pour son enfant.

Restreindre une liberté est un acte irréversible qui ne peut se justifier 
qu’au regard d’un danger grave, imminent et avéré pour l'enfant ou 
pour la société. La décision que vous aurez à prendre la semaine 
prochaine est donc très importante.

Il nous a semblé indispensable de formuler le plus clairement 
possible, au-delà des questions juridiques constitutionnelles, les 
enjeux et les risques pour l’enfant, pour la famille, pour le système 
scolaire, de voir restreinte la liberté d’instruction en famille sans 
apporter la preuve qu’elle génère un danger pour l’enfant ou pour la 
société.

Nous avons donc rédigé une note de synthèse complète sur le sujet 
(accessible à la fin de ce message).

Notre note démontre, en partant des enjeux éducatifs, que 
l’interdiction de l’instruction en famille, a priori (puisque soumise à
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une autorisation dérogatoire), ne contribuera pas à l’objectif ciblé par
le projet loi.

“Le projet de loi vise principalement, dans la suite des
discours du Président de la République prononcés à
l’occasion du 150ème anniversaire de la République le 4
septembre et aux Mureaux le 2 octobre, à apporter une
réponse à des phénomènes de repli communautaire, de
prosélytisme et d’affirmations identitaires et fondamentalistes,
indifférents ou hostiles aux principes qui fondent la République
et aux valeurs qui les inspirent. Il entend à cette fin combler
des lacunes de la législation dans différents domaines ou faire
évoluer celle-ci pour mieux combattre ces dérives.” 
Conseil d’État, Avis sur un projet de loi confortant le respect, par tous, des

principes de la République

Nous craignons que la volonté de restreindre la liberté d'instruction
inscrite dans ce projet de loi ne procède davantage d’une idéologie
au service d’une volonté politique visant à passer de l’instruction
obligatoire à la scolarisation obligatoire. Inquiétude partagée par le
Conseil d’État.

“Le projet de loi modifie ces dispositions ainsi que d’autres
dispositions du code de l’éducation pour substituer au principe
de l’instruction obligatoire un principe de scolarisation
obligatoire des enfants de trois à seize ans. Il restreint, par
suite, la liberté des parents de choisir pour leurs enfants un
mode d’instruction, en le limitant au choix entre des
établissements ou écoles publics ou privés.” 
Conseil d’État, Avis sur un projet de loi confortant le respect, par tous, des

principes de la République

Notre note démontre l’absence de données probantes permettant de
justifier de restreindre la liberté fondamentale reconnue à chaque
parent de choisir le mode d’instruction qui correspond le mieux à son
enfant, tout en lui garantissant son droit à l'instruction. Le Conseil
d’État fait le même constat.

“Le Conseil d’État estime que l’augmentation récente du
nombre d’enfants instruits dans leur famille et les difficultés qui
peuvent en résulter, en termes de moyens, pour les services
académiques, ne sont pas, par elles-mêmes, de nature à
justifier la suppression de la liberté pour les parents de
recourir à ce mode d’instruction de leurs enfants. Il souligne
enfin que, malgré les indications qualitatives qui figurent dans
l’étude d’impact, cette suppression n’est pas appuyée par des
éléments fiables et documentés sur les raisons, les conditions



et les résultats de la pratique de l’enseignement au sein de la
famille : les éléments dont on dispose permettent surtout de
savoir que cette réalité est très diverse. Or, le projet du
Gouvernement pourrait conduire, selon les indications de
l’étude d’impact, à scolariser obligatoirement plus des trois-
quarts des enfants actuellement instruits en famille.” 
Conseil d’État, Avis sur un projet de loi confortant le respect, par tous, des

principes de la République

Nous espérons que vous trouverez dans notre analyse des clés de
compréhension utiles pour vous aider à prendre position sur ce
projet de loi.

Comme nous le rappelons dans le préambule de notre note, SOS
Éducation soutient toutes les initiatives efficaces pour lutter contre
les dérives sectaires.

Il appartient également à SOS Éducation de défendre la liberté du
choix d’instruction comme constitutive du pluralisme nécessaire à
l’adaptation des enseignements aux différents profils et situations
d’élèves, en conformité avec les valeurs éducatives des parents.

Nous nous tenons à votre disposition pour répondre à vos questions
ou détailler certains points de notre note.

Vous pouvez accéder à la note de synthèse dès maintenant en
cliquant sur l’image ci-dessous :

 

https://r.m.soseducation.org/mk/cl/f/AsVXUjYlv_wW4lMRF4NgDSXr3CzrDIKhL_HEfmQmLMNfqy7qvbROPWFxUL-PstzD6PlNmV_-0sIwisXZy9_Tw7ahPS0Qd47N5-0taosDOM-APlavgyAkOZsS33iOR-3m91O7oYEP9VYi1972EIrCItEndtOhLpN74SxHQ8qnnQb3-7r_hIdYgZEvVs3xqH8SfJkw9inhkmkXcSYyCN-uE2UwcPFK3bzo8PbugIlGerZi2PoeQr8mb5ee4uS1VE6iLlnJJ01yFzzouh8ucXjHmg
https://r.m.soseducation.org/mk/cl/f/d4V8NzJGOctyVZOGHPWuZUrEn28ipYXX2oSTilNvou2u2wrlIDGt8IF3k18ks-vmJFW2YItY9X9Qd020r7wj5LtIq4rdQjqG9l1QNWK-JAbY070YZZ52Znri41ildJCamKfTb2sre4ZSAGO4Mzpx8xjhV431yN8_JR213BIhbSg5unrM84A6joeJGKSWA3nE8HagKf_o2zQQdKlQiZSWOeUhtA8rDT0OAOCnyGcTzw3MDMS1M1ZOxF8c31L5TWe2DZlwLJ_l13-zjRNs9GfJ1w


Priorité à l'Éducation !

Sophie Audugé, 
Déléguée Générale de SOS Éducation

P.S. :Si vous ne l’avez pas encore fait, réservez dès maintenant
votre créneau sur Doodle, pour échanger avec nous sur cette note
d’analyse :

https://r.m.soseducation.org/mk/cl/f/KTudmTExlY5gtaLkM2K1N_wP34AHPeZ32SUUvACAGEHDF4zbTldE0MIZJHnMlw-1k0T59XKH9PvFVPHVcfh2u_ve-VujXg2fu5blcVyw47b3H-kMSLu7hyw7X-A3uaiXUvvKjIJPE-IJbDW88PEaeus83apHL5hsjyqsXf2RJK1Al3XkJMi4_U1FwOR_z5ioWaT_D9ZuEF-PMZ3OblN9GoJTYz-dYy539vqFChyQcNl2Nw
https://r.m.soseducation.org/mk/cl/f/fFmv9FhVdOLpPSZO_aWSwTwYfY5QkFZWMAlAqfaMQ-VwVUK53kZhZb7bekO-9Dwa6T7ICvucm6xJ7UC3SS87ZKHkNEacvnIs0hlQqQpQw6hKDVo-RHcQqeO3htgpqQ2Mxz6rdgqXp34sVLYFVtEQbAhouZif6wHQCNYx9tdORbgq1qDUffhnabYgCh9el9Lo2_jrgK1trO2JTmJqqLuDI6Ne_53rTVwKQ0mC2wg-lto2UA
mailto:infos.membres@m.soseducation.org
https://r.m.soseducation.org/mk/cl/f/rXusR7X0j8JgdlgdvtMp9MUjcxsJKwA3hzw99GSIXTA5OVsfT-Tb7Dmm8EidhHLHw4sGIv4IdRQktm-O_XPEy7E3NYN1maGi3qvc2PHzZNgyMU4QHll_ydw_1gjp0kWcJFaSmMn44ifAQEseOpTxXPSf9D4zQV_OhutE_z5n12erXeTM_YXxMBrGM0D2gw
https://r.m.soseducation.org/mk/cl/f/_XIYNY2Wwb1U19FMuGoZ75yB6bJhVHuBe-awKqFmOP1ltAy-7VkrA8Iks902KHo4BL_pU5C8kVvvWoFNVv3idOrYyi65BFEcW9Rbycawj-iH40-pI8Z3ep-cJKFVqibXLNU0sCBEIWluHfUBUDH9kE8BWibGLXdfPsVtLrG7x90

